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Les Communes forestières de Vaucluse
encouragent la construction en bois local

Le réseau des Communes forestières s’engage pour lutter contre le changement climatique en
encourageant les communes à construire en bois local. Pour ce faire, les Communes forestières
de Vaucluse organisent une formation à destination des élus et techniciens le mardi 28 février
prochain dans les locaux de la communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin (Cove)
à Carpentras.

La formation du mardi 28 février portera sur les produits disponibles en bois locaux, les procédures de
prescription, les entreprises engagées dans la démarche, les coûts de réalisation ainsi que les règles des
marchés publics.

En  investissant  dans  des  bâtiments  en  bois  régionaux,  les  élus  réalisent  des  projets  exemplaires
valorisant une ressource locale renouvelable. L’association des Communes forestières les accompagne
dans le montage et le déroulement de leur réalisation. En choisissant d’utiliser des bois locaux dans leurs
constructions, les communes s’engagent ainsi à améliorer la chaine de valeur du bois local dans la filière

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


4 novembre 2025 | Les Communes forestières de Vaucluse encouragent la construction en bois local

Ecrit par Echo du Mardi le 22 février 2023

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/les-communes-forestieres-de-vaucluse-encouragent-la-construction-en-bois-local/   2/2

et, à terme, à mieux valoriser la gestion des espaces forestiers.

Pour rappel,  depuis 2022 en Vaucluse, la préfecture inclut une bonification de 10% de la Dotation
d’équipement des territoires ruraux (DETR) pour les projets de construction des collectivités intégrant du
bois certifié Bois des Alpes.

Mardi  28  février.  De  14h30  à  17h.  Locaux  de  la  Cove.  1171  Avenue  du  Mont  Ventoux.
Carpentras.

V.A.
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